
10 & 11 Victorio. 2d Juin,

SACHEZ, que tant pour la confiance particu-
lière que nous avons reposée en vous, que

dans la vue d'obtenir votre avis et assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles,
qui peuvent concerner l'état et la défense de
notre Province du Canada, et l'église d'icelle;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au
Conseil Législatif de notre dite Province, et
nous vous commandons, le dit James Ferrier,
écuier, que, mettant de côté toutes difficultés
et excuses quelconques, vous soyez et compa-
raissiez, pour les fins susdites, dans le Conseil
Législatif de notre dite Province, en tous les
temps et en tous les lieux où notre Parlement
Provincial pourra être convoqué et tenu en
notre dite Province, et il ne vous est permis
en aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes et à
icelles apposer le Grand Sceau de
notre, dite Province du Canada.
Témoin notre très fidèle et bien-
aimé Cousin James, Comte d'El-
gin et Kincardine, Gouverneur
Général de l'Amérique Septentri-
onale Britannique, et Capitaine
Général et Gouverneur en Chef,
dans et sur nos Provinces du Ca-
nada, de la Nuvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, et de l'Re
du Prince-Edouard,etVice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A notre
Hôtel du Gouvernement, en notre
ville de Montréal, en notre dite
Province du Canada, le vingt-sept-
ième jour de mai et dans l'année
de notre Seigneur mil huit cent
quarante-sept, et dans la dixième
année de notre règne.

E. &K

Par ordre,
FELIx FoRTIER,

C. C. C.

Enregistré 28me mai, 1847, Lib. A. S,
folio 243.

R. A. TUCKER.
Régistrateur.

i Alors lhonorable M.'Ferrier s'est approché
e de la table, 'et a prêté et-souscrit le 'serment

voulu par la-loi,,lequel;lui a été adininistré par,
John -F; Taylor; ainé,-écuyei,, un des/comrMis-
sairesinommés soukle grand sceau, r'pour ad-
ministrer le serment aux 'r Membres "dela Lé
gislatur-e,et-il al prï'sson siégé' erconséqïencé.

L'honorable Orateur a informé la Chambre
qu'il y avait un Membre qui se présentait pour
être introduit.

Lorsque l'honorable. Roderick Matheson a L'hon. M. Ma-
été introduit entre les honorables MM. Jame- d
son et William Morris.

Alors l'honorable M. Matheson a présenté
son writ de sommation à l'Orateur qui l'a re-
mis au greffier, et il a été lu comme suit :

PROVINCE
DU ELGIN ET KINCA RDINE.

Canada.

VIC T 0 R IA, par la grûce de D IE Uwrt.
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Roderick Mathe-
son, de Perth, écuyer.

SALUT:

ACHEZ, que tant pour la confiance particu-
Ulière que nous avons reposée en vous, que
dans la Vue d'obtenir votre avis et -assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles
qui, peuvent concerner l'état et la défense -de
notre Province du Canada, et l'église d'icelle;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au
Conseil Législatif de notre dite; Province, et
nous vous commandons, le dit Roderick Ma-
theson, écuyer, que mettant de côté toutes dif-
ficultés et excuses quelconques, vous soyez et
comparaissiez, pourles finis susdites, dans le
Conseil Législatif de notre dite Province, en
tous les temps et en tous les lieux où notre Par-
lement Provincial pourra être convoqué et tenu
en notre dite Province, et il ne vous est per-
mis en aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous'avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes;' et' à
icelles apposer le Grand 'Sceàu de
notre,, dite,"Province -du -Canada.
Témoin 'notrestrès fidèle et', bien-

'aimé, CousinJfameú, Comte d'E/-
gin 'et«Kincardine, Gouverneur
Généralude l'A*mérique 'Septentri'
onale BritaCniqueet Capitaine-
GénéralIett'Gourernere cief,
dansetÑ u'r"noöà'Prôvirces du Ca'
nadad, déla Nouvell.E Ecosse, du
'Nouveazt-Brunsiichg~et"de'l'Ile du

Prince
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